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CERTIFICAT DE
REGULARITE FISCALE

POUR NOUS JOINDRE :

Réception : uniquement sur rendez-vous

Affaire suivie par : Mme Céline  SUBOCZ 
Téléphone : 04 93 90 45 00
Siret. : 491 474 326 _____

Redevable:
SNC 25 JEAN JAURES
ANTIBES 75
7 RUE ALLIEIS 
06400 CANNES

Le  comptable  public  soussigné  atteste  que,  au  4  avril  2025,  le  redevable  ci-dessus  référencé est  à  jour  des

obligations fiscales lui incombant à cette date (cases cochées) :

Paiements Déclarations

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
� �

Bénéfices industriels et commerciaux (BIC)
�

Contribution Economique Territoriale (CET)
� �

À Cannes la Bocca, le 4 avril 2025

Mme Céline  SUBOCZ ,

Contrôleur des finances publiques

La charte du contribuable : des relations entre l'administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et
d'équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.



Direction générale des Finances publiques
Service des impôts de Cannes
Centre des finances publiques de Cannes
CS 90021

06153 CANNES LA BOCCA CEDEX
----------------------------------------------------------------------------------------
Mèl. : sie.cannes@dgfip.finances.gouv.fr
IBAN : FR85 3000 1002 5541 29Y0 5000 245

SNC 25 JEAN JAURES
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06400 CANNES

POUR NOUS JOINDRE :

Réception : uniquement sur rendez-vous

Affaire suivie par : Mme Céline  SUBOCZ 
Téléphone : 04 93 90 45 00
Siret. : 491 474 326 _____

Cannes la Bocca, le 04/04/2025

Madame, Monsieur,

Vous trouverez, joint à la présente, un certificat de régularité fiscale établi au nom de :

SNC 25 JEAN JAURES

ANTIBES 75

7 RUE ALLIEIS 

06400 CANNES

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Mme Céline  SUBOCZ ,

Contrôleur des finances publiques

La charte du contribuable : des relations entre l'administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et
d'équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.
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